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Le temps a~corrlé pour chacune.. des'éflreu!,e5 'serI!. i ,; 'J8,19 t.rè>;· ~)!cn 
de: dictée, une h~\lre; arîthmétigue;·'iln,e,heurè et ~elll;e; -i 20 jJarflllt, 
tableau, 'uné htllll'e; rédaction et note, trois heures et 1 . Art; l2, _ La .valeur relative des épreuves est 
demie; géographie, Une ,.heure, . ,1 dèterllÎlll.ée .pl!!: un 'coelflciènr' Îlllliquif ci:des,ous 'qui 

Les tl'Ois premi~l'es {preuves: auront li"11 pendant la i 
matÎllée, les lleux ilerHiè(es pendant la soirée. i 

" ..' '. ,,', li 
Art, 6, - Les' sujets de c9mpositiOl!: proposés. pal' 1 

.les Trésoriers' généraux ou leS" Tré!lOriers • Payeurs, au i!i 
choix des G9uvemeurs 'généraux ou 'des Gouvernenrs, 1 
s9nt envoyés, sous plis ,cachetés, aux f~ntres d'examen, .. 
. Art. 7, - Dans chaque centre d:examen fonctionne ï 

" 1 t' b 1 • d .....1 une CommlSSlOn (e rOIs mcm l'es c ""rges e surv,,!, el' i 
les candidats, Dans les, Colonies, les membres sont i 
nommés par les G9nverneurs généraux on les Gouver· i 
neurs, sur la prop.siti9U du Trésorier t;énéral du groupe 1 
ou du Trésorier.Payell·1' de la Colonie, En France, la ~ 
cOl'lposition des Commissions de surveillance est déter. .iI 
minéè pal' le Ministre des Colonies: .' 1 

Art, 'S, - Les ,candidats convainc~s de s'être aidés ',. 
d'un liVrA OR ùe secours étl'allgers, d'avoir donné des ..... 
conseils à d'autres candidats ou d'en aV9ir reçu d'eux, li 
sQnt Ile.droit eXclu~ définitivement de tout'. cnhOOU1>, '1 

Avant l'ouverture des épIeures, il sera donné lecture _ ;; 
aux candidats de la 19i du 23 Décembre 1901, relative ii 
aux'.Jraudes dans les concours publics.' . '. § 

Art, 9, Les compositions sont faitas sur ilu papier 1 
remis par l':"'!lminlstration aux cnn.lidats, ElLes ne. 'li 
doivent portér ni signature ni aycune inùication pl'opre il 
li. faire reconnallre leur autbUl'. i!~_i1ii~" 

En t.ète de sa compesi,tlon, sur le coin'réservé à' cet li 

effet, chaque candidat inscrit ses noms et prénoms et 
cqlle le coin suivant le pliage marqué, ,A, la fin d,e. ~ 
chaque épreuve un membre de la CommISSIOn mscrlt i 
sur là c9mpesiti90 et le win un numér" d'ordre, Le ,. 
coin est ensuite détaché du corps de la eo.pie et in'séré .;ii-' 

dans une enveloppe, Les compositions et ·Ies coins sont 
, placés dans Ms enveloppes distinctes, "ui sont scèllées Il 
et c"chet<'es séance tenante par les membres de la i_' 

C{)mmission ile surveillance. . 
i ~ 

Ces enveloppes portent en suscription la date de ;;. 
l'épreuve et la mention: "Composition de , , , , ' , ,,", 1 

EIles sont visées par 1eR membres de la Composition _ 
de surveillanee et remises nI( Président qni, après là ,'! ' 
clôture de l'examen, réunit en un paquet cacheté et ~ 
visé par lui, le~ J>omp9sition~ ainsi que les' coins. !! 

CIl paquét est adressé, dans le plus l'I'ef délai,au . i 
Gouverneur général ou au Gouverneur, Dans la Métro.' il 
p<!le, la transmission est faite par les sôins du Ministre 1 
cles Colnnies. il 

Un procès-verba) relatant le..5 incidents qui se seraient i 
produits au cones des séan~es estj"int à l'envoi. i 

Art. 10, -,.. Les paquets ~colltenallt les COllll'osit.iolls i 
'sonl remis à la Commiss1uIl d'examen;, .ceux contenant ! 
les bull!,tins ne - sont Quverts <Iu'après la notation 1 
défi!litive des épreuves, Il 

>!.rI" lI, - n est attribué iL .chacullll des 6preuves ! 
une valeur numérique expl'imée par les chiffres silivants: ~ 

On~ i 
l, 2 t.rès mal ., ;; 

3, 4, "ma\-.... ;• 6, 1, 8 médiocre , i 

devra !ltre multiplié par hi nombre' iles. ,point!; obtenus;' 
DÎc!.!e , , , " 
Aritbmét:que , 

• , 4 
.5 

. . 

Rédaction '" , , B 
::'\ote , , , , , , , " 6. ,_ 
1'ableau,. , , , , , ,', ',' 3 .. 
Géographie " , ,', ,; ,,4.,': 

T 1 
ota 

-
.... ,.,. ao. , :--. . .. " 

-"'!"Les candidats n'ayant pas atteinHe minimum de :'160 pointS
ne jleuvent être déclarés admis. ". _' . ", 

An, 1'3, _ La, Commission d'examérhl<iÎerminé par' 
l'application des élémellts numériques illdiqués ci-dessous 
le mérite des 'compositions, 1 


i j
Elle pl'oc(,,,le ensuite il. Touverture des ,envelol)P~" " 

renfermant le<; e1ios sépàrés SUl' !eRqlleissoilt' inscrit" '~ 
IQS numéros d'ordre, Ji:lIc dresse, ,(l'après lew'l1otes.': 
obtenues, la liste d'admission, . par orMe de mérite, et la . '1 
seumet à l'approbation du Gouverneur général 011 ùu ,,>' 

Gouverneur. • "- -' ',,- ,-",,,...; 4.~ • . " ~,-" '~~ 
La liste des calldi<lats admis estpu\)\iée'nu';Journal,~~ 

Officiel de la Colonie ou du groupe.le Colonies 9Ù Il '. 
lieu le COllCours, . • 

Le~finistre di's FinAlIces, 

Cil, de LAS'rEY-RIE 
Le Mln,istre dE'!! Colonies,' -, ..... ",. . 

A. SARRAUT 

- ," ',It >,:" ,_ _ _ 
ARRE:TE:'Nn10t ,Promulguant 'dans 'les Territoires du: 
. Togo placés "'u. l'aulorité de la France 1. dierel du ItJ. 

mars 1922 insli/uanl d .. Commisslom administrative. 
chargées de "" prono.-·4oYrl.:~til11l'!I. tonclio"•. 
jusqu'd la délivrance de leur brevel tÙ pension ,(ÙB I(one
/ionnaire. du I;Mparlement d.. Colonies admis d la rolrai
k pour ancil!llne/é sou, de. régin/es th pension d. l'Elal 
uulres -que celui de' Ùl:'lol"du· 9o'/Bi!<. -lSliP. ;Y-' '.. . 

- . " '-~ , 

l,e Gonv~meur des Colonies,' 

{;om;nissaire de laRéputil~; .~' 
Chevalier de la Légion (\,H~nlleur. 

Vu le dècret du 23 Marsl:921 (féteimi~~nt les 
at,tributions et lé~ pouvoir. ,lu o,mmissaire de'la Ré· 
publique au 'l'ogo,' . , . . ',.c 

Vu. le décret' du 16 mars 1922 institu~ut' <fesGo..- -: . 
missions administratives chargées'!le StJ pr.ononcer sur " 
le maintien en fonctions jUSQ\I'à défivrance de leur bre, 
vet ,de pension des fonêtionnairei; du Th'parj;emeIl,t' des 
Colonies 'aclmi~' a.la retraite pour ancienneté sous,des 
régimes de lJension de l'Et:tt aut l'es que ce.lui }Ie la loi , . 
du 9 juin 18M, ' , . . ' 

.\ ,
ARR>:'fH: 

Article Iel',~ Est promulgué dl!.lls les Tertit<lÎres du 
9 10 Il passable - TOl!O placés sous l'auto ri!.! rie. la France le ùécret du 

12Î lB; 14 3'!'sez -bie~ . 1 1~ mars 1922 instituant des Commissions administrativm; 
15, 16; 17 bien ~ .'hargées, <11" sI> prononcer ,ur le mnintien en fonctions, 

~ 
~ --, 
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i- " .
jusqu'à délivrance de leur brevet de pension des {one- il tant ouv:erture de crédits provisoires piWr .Janvier et Fil • 

. tionnaires"du DélIRrtement des Colonies admis à la I;e. !li vrier 1~J21;. . 
trail,f pour ancien neté sous des régimes. de pension de i 

Vu le décret, du 2 mars 1910. sur la solde et lesl'Etat. autres que celui de la loi du 9 juirl 1853. ." i 
. 

'Art, 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ilt communiqué p;trtoutr'OiI besoin sil,a.. 

I.omé, le SI mai 19'2~ 

BOKNECARRÈRE ..............- ."--~ 

IL\l~PORT . , 

l'mis, le l fi mars 1\12~. 
, 

Monsieur I~ l'résident 

r'''\IO, av"-.I',·etl v'l"I,t, ,', l,> date d" 13 J'UI'llet 1"'>J'v" "" '" ',_ 
" ;!!PIl.!l?lIJ''fl":1!!l dé"".t l'm'tant règlement d'administration 

'pù:blique pour l'ol'Ilanisation, en ce qui concel"lle le Mini-
c. 	 'stère des, Colonies, ,les CJJmlllissions administ,:atives 

établies lmr l'article 2~ de la loi (le Finances du:H 
1.IéFe.ll!bre 192"« ~t appeléelt à, se prOllOl1cer sur le main_ 
tien' <'ln "servie", jusqu'à la délivrance ~e leur urevct 
del,ension,-lIes fonctionnaires et agents tributaires ,le 
III loi dll 9 juinI8511, rulmis à la 'retraite"pour ancien· 
neté et sans dispense de la conditiQli d·àge. 

L,' personnel déllendant de. mOIl déparWmlJfit compre· 
liant., en outre, à la dil!érence de III plupart des autres 
llépmtemelltsJllinistéricls, des fonctionnaires et agents 
soû1!(i!t '~-régimtt de l~ loi du"lB ~vri: 1831, il ~'a 

'paru é'lUltabfe de lenr etemlre le ù"néftre dl' ces d,s
position<. • 
. On concevrait, '''1 ellet., ,liIficilem"nt que' dans une 

m(;me Colonie, des agents concourant au Illè;ne service 
ne se voient pas attribuer les mêmes garantielO sous le 
prétexte, qn'ils s'mt soumis à un r6gime de pensions 
ill~~~ 

,T'~i, en conséquence, préparé le projet de décret ci-
joint ayant pOUl' objet d'étendre en faveur de ces caté

" 
~ accessQires de solde du persounel colonial. modifié par 

les d.écrets des 12 juin 1911 et 11 Septembre 1920; 1 
Vu 	le décret tlu' 20 Septembre 1920, fixant la situa. 

i 
_ tion des fonctionnaires admis à la retraite pendant la pé· 

riode compris~ entl'e la !lat.e de cessa lion de le\"'s services 

1et la délivn'nee de leur titre de pension; 

DECRE'I'E: 
,:; 

:J: 
l: Article IJl"emier.- Les fonctionnaires, Qmployt's et
il agents du Département des Colonie,. soumis aux régi
~ meS de pensions dm; lois des 1R avril 1Ra l, 5 AO"Clt 
li J 81"9 et R Aoüt J883, ou tles (létrets des 2 );'év!"Ï(,,· et 
:: '* Mar" 1808, admis il, la retraite il, titre d'ancienneté 
!i de servites, présents à leur post" au moment de cette 

. r~ admission et susceptibles, par suite; de bén~ficier .lesdispùsition~ de l'article 8, paragraphe 3. dll détrd du 
" 2 Mars t910 èt de l'article Ier du. décret du 20 Septem
~ bre 19211, continuent à exercer effectivement leurs fone. 
;;:1 tions jusqu" la' délivrance de le"r breVet de pension, 
;.. sauf en eas de demande contraire de leur part, de suv· 
~ pression de lellr emploi ou de décision ju~tifiée par desl' motifs de l'intérêt dn sCl·vice. 

Art. 2.- La décision IJl'évue" l'article pré(~édent est 
rendue par l'autorité ayant qualité pour prononcer l'ad
mission il. la retraite sur avis conforme d'une Commis
~ion administrative dont la composition est fixée COII

fOl"mém~!lt aux prescript.iong des paragraphes A et B 
de l'articl" le,' d. décl"(·t du J 3 juillet 1921. 

Les di'pnsitions de l'article 2 du mi'me décret sont 
apl,lic.ables au cas d'empêchement d'ulJ des membres 

" de la Commission visée au paragraphe Itrécédent • 

_1 


Art. o. - Les dispositions des articles 2 et 3 du 
décret du 20 ·septembre 1920, rest.ent applicablès aux!
fondionnaires autres que ceux mentionnés ft l'articlei! 
28 	de la loi de 'JI Décembre 19~0 et il. l'article 1er du

i
! 

présent décret, qui ne sont pas tenus de proi!uire nn 
certificat de non.débet ou qui l'on.t déjll fourni.

l: 
gories de:, fonctionnaires le hénéfice de la juridiction .des • 'l'outefois, les avances qui leurs sont consanties SOllt 

. Commis,ious administratives ou;anisées par le règlement 
. 1I'lldlfiil]Îstration puLlique du 13 jnillet demiér. 

Si vells voulez bien en approuver l'économie je vous 
" serais' reconnaissant de le revêti, de votre baute ~anction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Pr"sident, l'holll
;mage de mon profond respect. 

Le 	Ministre. des Colonies. 

A. 	 SARRAV'l'. 

Le 	Président de la République .\<·nmçaise, 

1 

S\lr le rapport du MinIstre des Colonies, 

Vu les lois (les 18 avl'Îl Isal, 5 Roüt 1879 (notam. 
lDent l'article 14) et 8 aoüt 1883, sur les pensions de 
l'A-rmée de mer et du Service col;Jlliat; 

, Vu l'article 9 de· la loi du 21 mars 1885, portant 
.fixation du liUdget des dépenses de l'exercice 1885; 

Vu la loi du 30 Décembre 1913, SU! les pensions; 

Vu l'article 2B de la loi du 31 Décembre 1920 pm. 

, 

, 

il! calculées sur la base des quatre cinqllipmes envir.on
il . de leurpe~sion présumée,.adjonct.lon f-aite, s'il y a lieu, 
!! de la majoration y ·afférente.
ir Art. 4.- SOIlt abrogées toutes dispositions antérieu: 
; re' con\raircs il celles du présent décret. 

SArt. 5.-' Le Ministr~ des Colonies est chargé ùe 
~ 

!i 
;:
:: 

ê_; 
~ 
~ 
:;! 

i 
i 

l:exécution ùu . résent 1écret qui liera publié au Jour
nal Officiel de la Républiq'he francaise et aux Jour
naux ofliciels des Colonies, èl inséré au ~nlletin officiel 
du Ministère des Colonies. . 

Fait il Paris, le 16 }fars 1922. 

A. MILI.ERAND 

Par le l'résident de la Répuhlique • 
Le Ministre des Colonies, . 

A. SARRAUT. 
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